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B TR REPUBLIQUE FRANCAISE.
1 EDUCATION NATIONALE. ————
la Jeunesse DES ARTS ot des :
DIREGTION GENERALE Le ttre '\f A R R E TE.
D LARCHITECTURLE. et
DIBECTION Le MiNistrE DE L'-EDU»(}A-:[‘IQN NATTONATT,, = la Jeunesse DES ARTS
DES MONUMENTS HISTORIQUES. et des Lettres

Vu la lot du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modihé et compléts par laloi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

L'Eglise.de.Chaveyriak ( .&in)

apparlenaut a La. . Conmune

est  nscrit e sur Uinventaire supplémentaire des monuments lJisloriques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune do..Chaveyniab..

[10713]

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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